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          Paris, le 17 août 2017 

Légère hausse du coût moyen de la rentrée scolaire 2017 
 

Le coût de la rentrée scolaire pour un 
élève entrant en 6ème en 2017 s’élève à 
191,73 euros, soit une augmentation de + 
0,78%  par rapport à 2016. 
 
 
 
Cette augmentation trouve sa justification 

dans l’inflation qui est de 0,7% sur 1 an.   

Les fournitures non papetières voient une 

stabilité de leur prix dans les 3 circuits de 

distribution enquêtés tandis que le coût 

des articles de papeterie est en baisse 

dans les hypermarchés et supermarchés.  

L’augmentation globale est 

essentiellement due à l’explosion du prix 

du poste « vêtements de sport » qui, tous 

circuits de distribution confondus, s’élève à 

+3,39%.   

 

Par circuit de distribution, le détail du coût moyen est le suivant : 

 
Coté tendances de la rentrée, les fabricants sont toujours plus inventifs : entre les trousses transparentes « spécial 
examen », des rollers à encre gel thermosensible qui permettent d’écrire et d’effacer à l’infini, des stylos porte- mines 
fluorescents, il y en aura pour tous les goûts. 
 
Familles de France invite les parents à être vigilants et délivre de nombreux conseils pour limiter les frais lors des achats 
de la rentrée ou pour toutes commandes de fournitures sur internet.  
 
L’Allocation de rentrée scolaire a  été revalorisée cette année de 0,3 %.  
Familles de France estime cette allocation insuffisante pour la tranche d’âge 15 à 18 ans, notamment pour les lycées 
professionnels. 
Familles de France réitère sa demande de moduler significativement cette allocation en fonction des niveaux tout en 
conservant un volume constant. 
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Familles de France est une association de consommateurs agréée reconnue d’utilité publique. Elle participe à la défense 
des intérêts de la famille en s'organisant au sein d'un réseau qui  propose des actions à visée sociale, économique, de 
protection du consommateur et de santé ayant pour finalité l'accompagnement et la défense des familles. 

� 177,53 € en hypermarchés, soit une augmentation de + 0,96% par rapport à la rentrée dernière 
� 197,42 € en supermarchés,  soit une augmentation de + 0,36 % par rapport à 2016 
� 216,78 € en magasins spécialisés, soit une augmentation de + 2,12 % par rapport à 2016 


